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Assemblée générale du 12 septembre 2020 
 

La séance est ouverte à 15h00, en raison d’un incident technique; les normes sanitaires liées au 

coronavirus ont été respectées par tous les membres présents. 

 

Comme chaque année, nous sommes réunis pour faire le bilan de l’activité de notre association. 

Inscrits : 94 

Présents : 21 

Pouvoirs : 28 

Total : présents ou représentés : 49 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer et prendre les décisions à la 

majorité requise. 

 

 

I -RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE : 

 

Voici le profil de notre association fin 2019: 94 Adhérents dont : 

 

 63 Parrains et marraines (parrainages individuels) et 8 adhérents ayant fait le choix d’un parrainage 

collectif soutiennent ainsi 13 groupes d’enfants pauvres. 

 23 donateurs ont versé une somme annuelle supérieure à 50 euros. 

 117 enfants parrainés et environ 695 enfants dans des groupes d’enfants pauvres, aidés à différents 

niveaux, soit un total dépassant les 800 enfants. 

 De nombreux sympathisants nous aident, soit en donnant une modeste somme, soit en nous offrant des 

objets pour le loto ou pour emmener à Madagascar lors de notre voyage. 

 

Notre aide porte sur : 

 -11 sites : Ampanihy,,Anakao,Androka,Antsirabe, Antsiriribe, Fianarantsoa, Ifanadiana, Madiorano, 

,Mananjary, Tulear ( sur plusieurs sites différents), Vohimarina, à des degrés différents, 

-5 dispensaires. 

-1 centre de lépreux et tuberculeux à Marovahy (Mananjary) 

-1 centre de handicapés au sud,à Tulear 

                             

  

A - Evénements politiques et économiques à Madagascar :  

La pandémie de Covid 19 n’a pas épargné Madagascar. Elle est actuellement maitrisée après avoir touché 

un peu plus de 15000 personnes. Peu de morts sont à déplorer, environ 200. Ce chiffre est probablement 

sous-évalué du fait d’une absence de contrôles dans les régions les plus reculées. Serait-ce grâce à la 

boisson largement distribuée à la population, à base d’une plante (l’artémisia) aux propriétés 

antipaludiques prouvées et en raison de la jeunesse de la population? Les mesures sanitaires sont allégées 

et on assiste à une reprise des activités quotidiennes. Le port du masque demeure obligatoire sous peine 

de travaux d’intérêt général. 

La Banque Mondiale vient d’octroyer 75 millions de dollars à Madagascar pour lutter contre la Covid 19. 
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La pandémie s’est ajoutée aux nombreux défis que connait le pays où plus de 70% des ménages vivent 

sous le seuil de pauvreté. Dans l’Ile Rouge 41% n’ont pas accès à l’eau potable. L’insécurité alimentaire y 

est chronique et la moitié des décès enregistrés chez les enfants de moins de cinq ans est due à la sous-

nutrition. La période de soudure qui devait se terminer fin mars se prolonge et risque de plonger un demi- 

million de personnes en situation d’insécurité alimentaire aiguë sévère. 

Des mutineries ont éclaté dans les prisons surpeuplées dont l’une s’est terminée par la mort de 23 détenus 

qui voulaient dénoncer les conditions inhumaines de détention, aggravées durant la pandémie. 

Les programmes scolaires n’ont pas été terminés. Les examens auront néanmoins lieu courant septembre 

avec des sujets différents selon les régions, plus ou moins confinées. 

 

. 

 

B - Evénements climatiques à Madagascar : 

Le pays connait également une crise climatique, notamment au sud, avec des sécheresses sévères et de 

plus en plus récurrentes. Or, 63% de la population pratique une agriculture de subsistance. 

La pluviométrie dans le Grand Sud a été, comme les années précédentes, largement insuffisante, voire 

quasiment nulle depuis octobre 2019 dans certaines zones y compris dans les zones agricoles 

productrices.  

 

C – Evénements marquants de l’association durant l’année 2019 : 

Activités 2019 : 

 -Concert Gospel au théâtre Octave Mirbeau : un excellent moment partagé, mais hélas avec peu de 

participants, nous a permis de recueillir 231€. 

- Le loto en mars nous a apporté la somme de 2455€. Celui de 2020 n’a pas pu avoir lieu en raison du 

confinement général. Le manque à gagner est conséquent. Les lots recueillis ont été ou renvoyés, ou 

donnés ou détruits car périmés; d’autres enfin seront utilisés lors du prochain loto. 

- Un premier voyage à Madagascar (Jean-Pierre Frédéric et moi- même) s’est déroulé de la mi-mai à la 

mi-juin et un second voyage (Luc Flamand seul) a eu lieu du 4  au 8 octobre. 

 - Forum des associations en septembre 2019. 

.- Les marchés de Noël : à Triel, à Poissy au Club Péguy et à Achères nous ont permis de récolter 4882€. 

- Cette année, Auchan n’ayant pas organisé la « Quinzaine de l’Energie », nous n’avons pas pu 

représenter notre association et n’avons donc pas reçu de gain. 

- Le Préfet des Yvelines, suite au legs que Mlle Blondeau a laissé après son décès au profit de notre 

association, a bien précisé que nous étions considérés comme association à titre philanthropique. 

- Plusieurs demandes de subventions ont été faites auprès de différentes Fondations, lesquelles n’ont pas 

encore répondu en raison du contexte actuel. Gerry félicité, très actif, a entamé des démarches pour 

trouver de nouvelles sources de financement. 

- Une quarantaine de cartons ont été transportés gratuitement par notre ami hôtelier Michel Tison, 

jusqu’au sud du pays. Tous ont pu être distribués aux Sœurs et à la maternité de l’hôpital public 

d’Antsirabe, grâce à notre ami guide Eugène. Il reste 56 cartons dans notre garage ; ils attendent la venue 

en France de Michel Tison prévue en avril 2021 ; tout dépend de l’évolution de la pandémie aussi bien en 

France qu’à Madagascar. ! Tous ces cartons restent essentiels dans notre mission, puisqu’ils constituent 

un apport important sur les plans scolaires, vestimentaires et médicaux. 
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D -  Informations diverses : 

- Information sur le projet d’une annexe de « Terre des Enfants Triel » à Madagascar avec salarié, 

par Luc Flamand :  

Une ancienne enfant parrainée, diplômée dans le tourisme, sérieuse et fiable, sera embauchée à temps 

plein : elle visitera chaque mois un à un les sites que nous aidons, les enfants et leurs familles. Elle 

fournira un bilan hebdomadaire afin que nous puissions avoir les informations en temps réel et agir 

rapidement si besoin, ainsi qu’une lettre d’information aux adhérents tous les trois mois. Grâce au site 

internet de l’association, tous les membres auront une visibilité réelle de ce qui se passe localement; la 

création de cette annexe permettra aux donateurs de s’assurer de la bonne gestion des comptes sur place. 

Il faut évaluer le budget annuel du projet : salaire de l’employée (le salaire mensuel minimum malgache 

est de 46€), frais de déplacements, hébergements, forfait internet… Un budget annuel approximativement 

de 3000€ sera financé par des mécènes. L’association doit donc augmenter son nombre d’adhérents afin 

d’avoir plus de poids lorsqu‘elle demande des subventions auprès des entreprises. 

Une cotisation annuelle de 15€ sera demandée à tous les adhérents en janvier 2021. Elle permettra de 

considérer de petits donateurs comme adhérents et ainsi en augmenter le nombre. Cette somme sera, bien 

entendu, destinée aux enfants; rien ne change quant à la devise « un euro donné, un euro reversé ». 

- Le voyage prévu fin septembre 2020 a été annulé en raison de la pandémie et est reporté en mai 2021, si 

tout va bien. Il ne concernera pas la région du grand sud, en-dessous de Tulear, jugée trop dangereuse par 

le gouvernement français. 

- Notre aide financière au centre de handicapés de Tulear a été momentanément suspendue. Sa 

responsable revendant nos dons : cannes, béquilles, fauteuils roulants.). L’argent sera restitué à sa future 

remplaçante. 

- L’Ambassade de France à Antananarivo, voulant compenser en partie l’argent manquant du loto destiné 

à l’achat de médicaments pour les dispensaires que nous aidons, nous a versé, à notre grande surprise, la 

somme de 1200€. 

 

 

EN CONCLUSION : 

 Nous tenons à remercier tous les adhérents qui nous font confiance. Si nous pouvons réaliser les 

différentes actions mentionnées, c’est grâce à eux. 

 Notre association poursuit son aide pour la nourriture des enfants, pour les frais de scolarité et 

d’alphabétisation, pour les aides médicales avec l’achat de médicaments pour les dispensaires et les aides 

aux centres de handicapés et de lépreux… 

 Nous tenons à remercier les autres associations Trielloises pour leur soutien important et régulier : je 

pense aux Compagnons du Tour de Main qui nous ont offert 1250 euros, argent récolté grâce à leur 

exposition –vente et permettant de nourrir, tous les midis les jours d’école, les enfants pauvres du centre 

de Lépreux et de tuberculeux de Marovahy, au Cœur Gospel avec Jacky Weber et à l’AET !  Il n’y a pas 

que l’aspect financier qui compte, leur soutien moral est pour nous d’une grande importance. 

Nous avons de nombreuses satisfactions avec nos jeunes qui poursuivent leurs études au-delà du 

baccalauréat mais aussi, hélas, des déceptions par l’abandon des études de certains enfants (surtout des 

filles qui sont enceintes) Nous sommes conscients qu’on ne pourra pas tous les emmener dans un long 

parcours scolaire, mais ils auront eu la chance d’avoir des bases solides qui les aideront dans leur vie 

future. 

Quitus est donné à la Présidente pour son rapport moral 
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              11- RAPPORT FINANCIER  présenté par Luc Flamand, M. Huet étant souffrant : 

.  

- Tout l’argent a jusqu’à maintenant transité par ATM Lille (Aide au Tiers Monde) qui envoie 

gratuitement l’argent dans la grande ville de Fianarantsoa, à un Père responsable sur place. Depuis le 

départ d’un Père Italien, un Père malgache le remplace mais les sommes attribuées parviennent aux 

religieuses deux mois plus tard. Nous cherchons une solution, la moins coûteuse possible, pour acheminer 

l’argent dans un délai raisonnable. 

Etude point par point du bilan financier 2019 et du tableau de variation des recettes et des versements 

2019, par rapport à 2018, documents distribués aux membres présents. 

M. Huet assurera la fonction de trésorier jusqu’à la fin 2020. Ayant demandé d’être remplacé, M. 

Christian Détré prendra la relève en 2021. Nous remercions M. Huet pour la lourde charge de trésorier 

effectuée depuis la création de notre association. Il mérite un repos bien mérité ! 

Quitus est donné au Trésorier pour son rapport financier. 

 

 

            111- ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ; 

 

La procédure veut que le bureau soit dissous. 

 

Se présentent au Conseil d’Administration:  

Mmes Baron, Chaillou-Ragaigne, El Abdi, Marcon, 

Messieurs Biget, Détré, Félicité, Flamand,Frédéric, Gaffory 

 

Se sont présentés et sont élus : 

Mesdames Baron Michèle, Chaillou-Ragaigne Maryvonne, El Abdi Céline, Marcon Marie 

Messieurs Biget Daniel, Détré Christian, Félicité Gerry, Flamand Luc, Frédéric Jean-Pierre, Gaffory 

Julien. 

 

Quitus est donné à l’élection du conseil d’administration, à l’unanimité. 

                

                           IV- ELECTION DU BUREAU : 

 

Monsieur Flamand Luc pour la Présidence 

Madame Baron Michèle pour la vice-présidence 

Monsieur Détré Christian pour la fonction de trésorier 

Monsieur Huet André pour la fonction de trésorier adjoint 

Monsieur Frédéric Jean-Pierre pour la fonction de secrétaire 

Madame Marcon Marie pour la fonction de secrétaire adjoint 

Monsieur Félicité Gerry pour la fonction de chargé de mission et directeur de la communication. 

 

 

      

Rejoignez-nous également sur notre site internet : https://www.terredesenfants-78.org et visionner le 

film de notre voyage 2019 ! 

    


